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Exposé des motifs

Le contexte



Loi « Grenelle » du 12 juillet 2010 > réduction de la consommation d’espace

> obligation de réaliser une analyse de la consommation d’espace antérieure

Loi « ALUR » du 24 mars 2014 > optimiser la construction au sein de l’espace 

déjà urbanisé

> obligation de réaliser une étude de densification des espaces urbanisés

déclinées par les SCOT

Avant la loi « climat » 
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Source : portail de l’artificialisation
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Loi « climat », les principes

Articles 191 à 226

Proposition de loi visant à faciliter la mise en œuvre des 
objectifs de « zéro artificialisation nette » au cœur des 
territoires, adoptée par le Sénat le 16 mars 2023

Proposition de loi visant à renforcer l’accompagnement 
des élus locaux dans la mise en œuvre de la lutte 

contre l’artificialisation des sols, enregistrée à la 
Présidence de l’AN le 14 février 2023



Loi « climat », les principes

Un objectif national…

1er objectif : objectif ZAN à échéance de 2050 

2ème objectif : réduction par 2 de la consommation d’espace 
à échéance de 2031



> la première tranche de 10 années a débuté le 22 août 2021 = soit 
une première tranche 22 août 2021 – 22 août 2031

> pour la 1ère tranche : le rythme d'artificialisation est traduit par 
un objectif de réduction de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers par rapport à la consommation réelle de ces
espaces
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… à décliner dans les plans locaux d’urbanisme par le truchement 
du SRADDET et du SCOT

doit formuler une « trajectoire permettant d'aboutir à 
l'absence de toute artificialisation nette des sols ainsi que, 
par tranches de dix années, par un objectif de réduction du 
rythme de l'artificialisation. »

doit fixer « par tranches de dix années, un objectif de 
réduction du rythme de l'artificialisation »

SRADDET

SCOT

PLU
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Et à territorialiser

« …un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation.
Cet objectif est décliné entre les différentes parties du 

territoire régional »

peut décliner ces objectifs par secteur géographique, 
en tenant compte :
1 - des besoins en matière de logement et des obligations 
de production de logement social 
2 - des besoins en matière d’implantation d’activité 
économique et de mutation et redynamisation des bassins 
d’emploi
3 - du potentiel foncier mobilisable dans les espaces déjà 
urbanisés et à urbaniser et de l'impact des législations 
relatives à la protection du littoral, de la montagne et des 
espaces naturels sur la disponibilité du foncier
4 - de la diversité des territoires urbains et ruraux…
5 - des efforts de réduction de la consommation d'espaces 
naturels, agricoles et forestiers déjà réalisés par les 
collectivités compétentes…
6 - des projets d'envergure nationale ou régionale 
7 - des projets d'intérêt communal ou intercommunal 
(L. 141- 8 du code de l’urbanisme)

SRADDET

SCOT
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France

Région

SCOT

PLU -
PLUi

- les surfaces 
correspondant aux projets 
d’intérêt général majeur et 
d’envergure nationale ou 

régionale

215 ha

312 ha 196 ha

108 ha

107 ha

250 ha
62 ha

110 ha 86 ha

2021-2031



Le processus de « climatisation » du SRADDET

> les structures porteuses de SCOT se réunissent en conférence 
des SCOT

> la conférence des SCOT peut, avant le 22 octobre 2022, 
transmettre à la région une proposition relative à l'établissement des 
objectifs régionaux en matière de réduction de l'artificialisation nette
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Octobre 2022

> Conférence constituée de 26 EPCI compétents en matière de 
SCOT

> la conférence des SCOT a évalué une consommation foncière en 
Bretagne à 17 927 ha entre 2011 et 2021

> la conférence des SCOT a évalué les objectifs chiffrés de 
consommation de l’espace actuellement fixés par les territoires de 
Bretagne à 1467 ha/an,



Loi « climat », les principes

Les propositions de la 
Conférence des SCOT bretons

> propose de définir une grille de critères et des modalités de mise 
en œuvre pour les « projets d’envergure »

> propose 4 critères pour la territorialisation :

 prise en compte des efforts passés
 définition d’une armature territoriale régionale
 prise en compte des capacités d’accueil
 prise en compte du potentiel mobilisable dans les espaces 

artificialisés



artificialisation 
nette des sols ?

consommation 
effective d’espace

Loi « climat », la mise en oeuvre

en France



Qu’est-ce que la consommation d’espace ?

« Au sens du présent article, la
consommation des espaces naturels,
agricoles et forestiers est entendue comme
la création ou l'extension effective
d'espaces urbanisés sur le territoire
concerné » (article 194)
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Consommation d’espace ? Pas de consommation d’espace ?
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Comment calculer la consommation d’espace ?
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Source : Note de présentation du décret relatif à la définition et la nomenclature de l’artificialisation des sols
pour la fixation et le suivi des objectifs dans les documents de planification et d’urbanisme



Qu’est-ce que l’artificialisation des sols ?

« L'artificialisation est définie comme
l'altération durable de tout ou partie des
fonctions écologiques d'un sol, en
particulier de ses fonctions biologiques,
hydriques et climatiques, ainsi que de son
potentiel agronomique par son
occupation ou son usage.» (article 194)

Loi « climat », la mise en oeuvre



Qu’est-ce que l’artificialisation des sols ?

« Au sein des documents de planification
et d'urbanisme, lorsque la loi ou le
règlement prévoit des objectifs de
réduction de l'artificialisation des sols ou
de son rythme, ces objectifs sont fixés et
évalués en considérant comme :
« a) Artificialisée une surface dont les
sols sont soit imperméabilisés en raison
du bâti ou d'un revêtement, soit stabilisés

et compactés, soit constitués de
matériaux composite. » (article 194)
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Le décret n° 2022-763 du 29 avril 2022 relatif à la 
nomenclature de l'artificialisation des sols…

« Les surfaces sont classées dans les catégories de la nomenclature
annexée au présent article.

Le classement est effectué selon l’occupation effective du sol observée, et
non selon les zones ou secteurs délimités par les documents de
planification et d’urbanisme.

L’occupation effective est mesurée à l’échelle de polygones dont la
surface est définie en fonction de seuils de référence précisés par arrêté
du ministre chargé de l’urbanisme selon les standards du Conseil
national de l’information géographique.

Le solde entre les surfaces artificialisées et les surfaces désartificialisées
est évalué au regard des catégories indiquées dans la nomenclature. »



Le décret n° 2022-763 du 29 avril 2022 relatif à la nomenclature 
de l'artificialisation des sols…
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Surfaces artificialisées

Surfaces non artificialisées



Comment calculer l’artificialisation des sols ?
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Artificialisation ? Pas d’artificialisation ?
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Source : Note de présentation du décret relatif à la définition et la nomenclature de l’artificialisation des sols
pour la fixation et le suivi des objectifs dans les documents de planification et d’urbanisme
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Source : Note de présentation du décret relatif à la définition et la nomenclature de l’artificialisation des sols
pour la fixation et le suivi des objectifs dans les documents de planification et d’urbanisme



Les délais
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22 août 2021 22 août 2031

France

Tous les projets qui consomment 
effectivement de l’espace seront 

comptabilisés dans les droits 
alloués
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4 ha

2 ha

1 ha



Les sanctions

> en l’absence de modification ou de révision du SCOT 
dans les délais impartis :

 l’ouverture à l’urbanisation des zones AU 
délimitées après le 1er juillet 2002 et des zones A 
et N est suspendue

> en l’absence de modification ou de révision du 
PLU/carte communale dans les délais impartis :

 aucune autorisation d’urbanisme ne peut être 
accordée dans une zone à urbaniser du PLU ou un 
secteur constructible de la carte communale

Loi « climat », la mise en oeuvre



Une circulaire du 4 août 2022 qui précise que la loi « climat » ne 
serait pas d’application immédiate…
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Une proposition de loi visant apporter des « corrections » à 
la loi « climat » sur le volet ZAN ?
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Loi « climat », la mise en oeuvre

> repousse d’1 année l’échéance pour approuver les SRADDET 
« climatisés »

> renforce la composition des « conférences des SCOT » pour y 
améliorer la représentation des élus communaux et des 
intercommunalités ainsi que des départements

> propose de comptabiliser séparément, au sein d'une « enveloppe 
nationale », ces grands projets d'envergure nationale ou 
européenne

> impose la définition d'une « surface minimale de développement 
communal », c'est-à-dire d'une enveloppe de droits minimale 
garantie à chaque commune, qui devra être d'au moins 1 hectare

> prévoit explicitement que les surfaces végétalisées à usage 
résidentiel, secondaire ou tertiaire (jardins particuliers, parcs, 
pelouses...) soient considérées comme non artificialisés

> instaure un « sursis à statuer ZAN » afin de faire obstacle au 
phénomène de « ruée vers le foncier »
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Loi « climat », la mise en oeuvre

> prévoit la définition d’une « garantie rurale » au niveau de 
l’intercommunalité : 1 % de la surface urbanisée de la commune

> l’imputation à l’échelle nationale des projets d’envergure 
nationale ou européenne qui présentent un intérêt général majeur, 
à l’exclusion de l’échelle régionale ou territoriale

> prévoit que lorsque l’objectif n’a pas été défini à l’échelle 
régionale à l’échéance prévue, le préfet de la région puisse le 
définir en tenant compte de la proposition faite par cette 
conférence

> instaure un « sursis à statuer ZAN » afin de faire obstacle au 
phénomène de « ruée vers le foncier »

> prévoit que dans le cas d’une zone d’aménagement concerté 
(ZAC) lancée avant la loi, la consommation d’espaces effective au 
sein de la ZAC soit imputée sur la période de son lancement
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